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Règlement (CE) n°1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 29 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des 

produits phytopharmaceutiques (JOUE L 309 du 24 novembre 2009). Au titre de la conditionnalité, il est vérifié le respect de l’article 
55, première et deuxième phrases. 
 

Sont soumis au respect des normes et exigences de la conditionnalité, les agriculteurs bénéficiaires de :  
- paiements directs : aide de base au revenu pour un développement durable, aide redistributive, aide complémentaire pour les 
jeunes agriculteurs, programmes en faveur du climat, de l'environnement et du bien-être animal ainsi que les aides couplées au 
revenu ;  
- paiements relatifs à l'article 70 du RUE n°2115/2021 :  aides à la conversion à l’agriculture biologique ; aides au maintien à 
l’agriculture biologique en outre-mer ; mesures agro-environnementales et climatiques de la période 2023-2027  (MAEC dont les 
MAEC forfaitaires, les MAEC API dédiées à l'apiculture et les MAEC relatives à la protection des races menacées), les MAEC du RDR3, 
le dispositif de protection des troupeaux contre la prédation et les aides au gardiennage des troupeaux hors des zones de prédation ; 
- l’indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN) ; 
- paiements relatifs aux désavantages spécifiques à une zone résultant de certaines exigences obligatoires (article 72 du RUE 
2021/2115) ; 
- soutiens du programme POSEI conformément au chapitre IV du RUE n°228/2013 ; 
- aides à la restructuration du vignoble qui ont été liquidées au plus tard le 31/12/2022. 
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https://agriculture.gouv.fr/distances-de-securite-pour-les-traitements-phytopharmaceutiques-proximite-des-habitations
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https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2021-404 
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